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1. Modèle de formation Swiss Swimming 

1.1 Swiss Swimming 
Swiss Swimming est la fédération nationale spécialisée et faîtière du mouvement dans l’eau, la force 
motrice des sports aquatiques suisses et de la formation aquatique des enfants et des adultes. 

Swiss Swimming est le centre de compétence de toutes les activités concernant les sports aqua-
tiques.  

Swiss Swimming est leader dans la formation de moniteurs et entraîneurs du sport des enfants, sport 
pour tous et sport de performance. 

Swiss Swimming soutient le sport de masse, le sport-loisirs et le sport-santé. 

Swiss Swimming encourage le sport de haut niveau dans les quatre disciplines olympiques: natation, 
natation synchronisée, waterpolo et plongeon et représente, avec ses cadres nationaux, la Suisse aux 
championnats internationaux et aux Jeux olympiques. 

1.2 Formation chez Swiss Swimming 
Swiss Swimming encourage les sports aquatiques entre autres par la formation et le perfectionne-
ment des entraîneurs, moniteurs, juges et fonctionnaires, une de ses compétences clés et tâches 
principales  (Art. 5d des statuts). 

Swiss Swimming publie chaque automne son concept de formation mis à jour, valable pour l’année 
civile suivante. Les changements nécessaires à court terme sont publiés sur le site Web de Swiss 
Swimming et sous forme d’annexe. 

1.3 Buts 
Swiss Swimming veut se positionner dans la formation comme LA fédération faîtière de ses quatre 
disciplines olympiques. De par ses buts supérieurs et ses experts respectifs, elle devance les autres 
offreurs en matière de qualité et de tendances. 

Buts supérieurs: 

• Swiss Swimming garantit que dans toutes les offres de formation un savoir de très haute 
qualité d’après dernières connaissances est transmis par des experts très bien formés qu’il 
s’agisse de sport pour tous ou de sport de performance. 

• L’offre de formation et de perfectionnement doit couvrir le large éventail du sport des enfants 
au sport des adultes en fonction de l’âge. 

• Les contenus des cours sont continuellement actualisés en fonction des besoins et du public 
cible.  

• Dans les cours, on veille à ce que tous les participants puissent profiter au maximum et soient 
en même temps motivés à utiliser en pratique le savoir nouvellement acquis. 

• Les entraîneurs et professeurs de sports aquatiques formés par Swiss Swimming  
 Participent positivement au développement des sports aquatiques. 
 Connaissent la charte d’éthique de Swiss Olympic et se conforment à ses principes dans 

leur activité. 
 Disposent du savoir approprié en matière de sécurité au bord et dans l’eau.  
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• Des offres de formation accélérée doivent recruter et motiver les personnes qui disposent de 
bonnes connaissances et d’expérience dans le domaine des sports aquatiques pour les acti-
vités de moniteur. 

• La collaboration avec des partenaires appropriées offre des synergies. 

1.4 Public cible  
En tant fédération faîtière, Swiss Swimming offre une vaste palette variée dans les quatre disciplines 
olympiques des sports aquatiques à un large public cible. L’offre de formation de Swiss Swimming 
est destiné aux:  

• Moniteurs et entraîneurs des quatre disciplines du sport des enfants, des adolescents et des 
adultes  

• Moniteurs et entraîneurs des quatre disciplines du sport de performance, de masse, de santé 
et scolaire  

• Juges et fonctionnaires des quatre disciplines de Swiss Swimming 
• Personnes qui veulent améliorer leurs propres capacités et compétences en natation   

1.5 Partenaires de la formation   

 Office fédéral du sport  (OFSPO) 1.5.1
Dans le domaine de la formation, Swiss Swimming collabore ave l’Office fédéral du sport (OFSPO) et 
ses programmes de promotion: 

• Jeunesse+Sport (J+S) sport des jeunes (10 à 20 ans) 
• Sport des enfants J+S (5 à 10 ans) 
• Sport des adultes (esa) (dès 20 ans) 
• Formation d’entraîneur Suisse (entraîneur professionnel) 

Les quatre disciplines olympiques de Swiss Swimming (natation, natation synchronisée, waterpolo, 
plongeon) ainsi que la natation de sauvetage et le plongeon libre font partie de l’activité sportive J+S 
„sports aquatiques“.  

 Sportartenlehrer.ch 1.5.2
Entre-temps quinze fédérations suisses de sport se sont regroupées au sein d’un organisme  dé-
nommé sportartenlehrer.ch. Le but de cet organisme est d’organiser un examen professionnel spéci-
fique pour les professeurs de sport exerçant leur activité dans le cadre du sport populaire. 
L’organisme bénéficie du soutien du Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation 
(SEFRI). Swiss Swimming est responsable de la formation et de l’examen du professeur de sports 
aquatiques  avec  brevet fédéral.  

 Société suisse de sauvetage (SSS) 1.5.3
Swiss Swimming entretient un bon partenariat et des relations étroites avec la SSS. Une très grande 
importance est accordée à la sécurité dans les sports aquatiques. 

 Sociétés membres de Swiss Swimming et offreurs locaux  1.5.4
Certaines offres ne peuvent se dérouler qu’en collaboration avec des partenaires de formation. À cet 
effet, des partenariats sont ponctuellement conclus.  
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2. Formation et formation continue chez Swiss 
Swimming 

 

Swiss Swimming propose une large palette de formations et de formations continues et s’occupe des 
moniteurs du sport populaire et du sport de performance pour les enfants et les adultes.  
Aussi bien les formations que les formations continues répondent à un groupe cible. Les groupes 
cibles respectifs sont à chaque fois mentionnés dans les publications. Swiss Swimming permet  ainsi 
aux moniteurs de choisir les offres qui leur conviennent et leur garantit par conséquent un profit 
maximum. Les chapitres suivants sont consacrés en détail aux différents profils.  

2.1 Formation  
Swiss Swimming propose six orientations différentes, représentées graphiquement dans l‘illustration 1 
et décrites brièvement avec leur groupe cible respectif. 

 

Illustration 1: Aperçu des différents parcours de formation et reconnaissances de Swiss Swimming 
 
Tableau 1: Aperçu de toutes les reconnaissances Swiss Swimming avec le public cible correspondant  
Reconnaissance Groupe cible 

Kids Coach Moniteurs qui travaillent avec des enfants d’env. 4 à 12 ans (Ba-
sic, Advanced) 

Adult Coach / 

Moniteur sport des adultes (esa) 

Moniteurs qui dispensent leurs cours/entraînements aux adultes 
à partir de 20 ans. 

School Swimming Teacher Moniteurs de natation qui enseignent dans les écoles publiques. 

Professeur de sports aquatiques  Moniteurs qui proposent une formation aquapolysportive (sport 
pour tous). 

Entraîneur Personnes avec une formation spécifique dans une discipline et 
actives en sport de performance   

Juge Officiels, juges, juges-arbitres actifs avec une formation spéci-
fique dans une discipline  
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La formation de moniteur est à chaque fois divisée en trois niveaux: 

Formation de base  
La formation de base donne les premiers outils d’enseignement. En fonction du domaine d’activité et 
après avoir accompli la formation préalable, il est possible de commencer le Kids Coach ou le moni-
teur de sport des adultes.  
Swiss Swimming propose la formation de base dans les régions respectives. La formation est ainsi 
rendue localement plus accessible aux clubs.  

Formation Coach 
Le niveau formation Coach approfondit le savoir acquis et offre la possibilité de se spécialiser dans le 
domaine d’activité choisi. Les cours et les modules sont organisée de manière centrale à partir du 
niveau de formation Coach, c’est-à-dire qu’ils se déroulent dans nos centres de formation.  

Formation professionnelle  
La formation professionnelle représente le but suprême visé par les personnes dont le but profession-
nel est professeur de sports aquatiques ou entraîneur.  

Dans la formation Swiss Swimming et J+S utilisent les termes „modules“ et „cours“.  
• Un cours donne toujours une nouvelle reconnaissance.  
• Un module est une partie de formation permettant d’acquérir une nouvelle reconnaissance.  
Toutes les données actuelles se trouvent en ligne sur www.swiss-swimming.ch/kurse. Des informa-
tions complémentaires sur les formations sont expliquées plus en détail dans les chapitres suivants 3 
à 8. 

Dans l’annexe 2, une illustration complémentaire représente graphiquement les formations de Swiss 
Swimming.  

2.2 Formation continue  
Les reconnaissances acquises peuvent être prolongées avec l’offre variée de formation continue. 
Pour la formation continue, Swiss Swimming propose des séminaires, des Training session et des 
forums. 

Séminaires           NATIONAL 
Les séminaires (module de perfectionnement) permettent de prolonger les diverses reconnaissances 
de Swiss Swimming ainsi que les reconnaissances J+S (sport des enfants, sport des jeunes) et esa. 
Le groupe cible et les prolongations sont publiés dans les annonces respectives. Les séminaires sont 
organisés de manière centrale sur nos sites de formation. 

Training Session         RÉGIONAL 
Swiss Swimming offre diverses Training Sessions. Il s’agit de manifestations d’information d’un demi-
jour sur un thème spécifique. Les Training Sessions servent de perfectionnement personnel et sont à 
choisir en fonction du domaine d‘intérêt. Elles prolongent exclusivement le Kids Coach.  
„Sur demande“: Sur demande à Swiss Swimming, il est possible de commander des Training Ses-
sions qui se dérouleront directement dans le club ou l’école de natation. 
 
Forum            NATIONAL 
Des forums sur des thèmes spécifiques sont proposés en complément. Ils sont organisés un soir 
sous forme d’exposés. Des spécialistes sont invités pour traiter les thèmes respectifs. Les forums ne 
prolongent aucune reconnaissance, ils servent au perfectionnement personnel et sont organisés de 
manière centralisée sur nos sites de formation.  

Toutes les données et détails actuels se trouvent en ligne sur www.swiss-swimming.ch/kurse.  

Des informations complémentaires sur l’obligation de formation continue des reconnaissances Swiss 

http://www.swiss-swimming.ch/kurse
http://www.swiss-swimming.ch/kurse
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Swimming acquises ainsi que les reconnaissances J+S se trouvent au chapitre 8. Les annexes 3 et 4 
donnent en plus des informations complémentaires sur le perfectionnement.  
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3. Formation de base  
 

Celui qui veut travailler dans le milieu des sports aquatiques doit au préalable suivre un cours sauve-
tage reconnu comme formation préalable. La formation de base subséquente est identique pour tous 
les moniteurs de sports aquatiques. Après avoir réussi la formation préalable, on commence avec le  
Kids Coach ou le moniteur de sport des adultes selon le domaine d’activité.  

À partir de la formation Coach, une distinction est faite entre les différents parcours de formation de 
professeur de sports aquatiques ou  d’entraîneur.  

3.1 Formation préalable  
La fréquentation de la formation de sécurité aquatique (SSS Brevet Plus Pool ou équivalent) et la for-
mation BLS/AED constituent la formation préalable des sports aquatiques. Ces deux modules sont 
obligatoires car les sports aquatiques font partie des disciplines sportives avec prescriptions de sécu-
rité particulières. Il s’agit par ailleurs de réussir un examen d’admission (EAD) qui traite des connais-
sances de base dans l’eau et de l’aptitude pour un futur cours de moniteur J+S. Chez Swiss Swim-
ming, l’EAD est intégré dans le Kids Coach (voir chapitre 3.2). Après avoir accompli ces formations 
préalables, le cours de base peut être suivi.   

3.2 Kids Coach  
Le Kids Coach est destiné aux moniteurs dès 15 ans qui veulent acquérir les connaissances néces-
saires pour enseigner aux enfants âgés de 4 à 12 ans. L’examen d’admission (EAD) est passé pen-
dant ce cours.  
 
Cours „sur demande“: Il est possible de solliciter Swiss Swimming pour des cours qui seront dispen-
sés directement dans le club ou l’école de natation. Les détails se trouvent sur www.swiss-
swimming.ch/kidscoach.  
 
Structure:  
KIDS COACH BASIC (Swiss Swimming/ 2x2 jours/ observation et stage): 
Après les deux jours premiers jours de formation, il faut observer 3 leçons. Les observations doivent 
se faire en dehors de son propre club. Après quatre jours de formation, il faut accomplir un stage de 3 
leçons. Une fois accompli, celui-ci sera consigné et reflété dans un rapport de stage écrit.  
Il est recommandé d’accomplir le stage avec son propre groupe, l’évaluation étant effectuée par un 
maître de stage formé en conséquence.  
 
KIDS COACH ADVANCED (Swiss Swimming/ 2 jours):  
Admission: Kids Coach Basic valable et stage effectué  

Pour que la reconnaissance „Kids Coach“ puisse être attribuée, il faut avoir passé avec succès 
l’examen d’admission intégré et envoyé les documents d’observation et de stage au secrétariat. 

Après avoir réussi le Kids Coach, il est possible de suivre le COURS D’INTRODUCTION J+S SPORT 
DES JEUNES J+S/ 1 jour). Après avoir suivi ce cours le moniteur J+S Sport des jeunes Sports aqua-
tiques est attribué. L’âge minimum est de 18 ans.   

http://www.swiss-swimming.ch/kidscoach
http://www.swiss-swimming.ch/kidscoach
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KIDS COACH MONITEUR DE STAGE SWISS SWIMMING:  
Cette reconnaissance est acquise après avoir réussi le cours „moniteur de stage“ de Swiss Swim-
ming. Les cours de moniteur de stage peuvent être suivis lors d’un séminaire Swiss Swimming. 
Les conditions suivantes doivent être remplies: 

 Formation Kids Coach intégralement suivie 
 Au moins deux ans d’expérience en enseignement  
 Âge minimum 20 ans  

Après ce cours il est possible d’assumer la fonction de moniteur de stage pour les candidats Kids 
Coach.  

3.3 Adult Coach 
L‘Adult Coach (moniteur Sport des adultes (esa)) s’adresse aux moniteurs actifs dans le sport des 
adultes, qui regroupe des participants dès 20 ans. Cette formation se déroule en collaboration avec 
esa (sport des adultes en Suisse), programme de promotion de l’OFSPO. Les contenus répondent 
aux particularités du sport des adultes et de leur enseignement ainsi qu’à celles des entraîneurs 
d’adultes. 

La formation de base comprend un cours de six jours divisé en deux parties (de 3 jours chacune).  

La première partie constitue la FORMATION GÉNÉRALE (formation polysportive dans le domaine 
sport des adultes) et est organisée conjointement avec d’autres fédérations sportives. 

La deuxième partie constitue la FORMATION SPÉCIALISÉE spécifique aux sports aquatiques qui dé-
bouche sur la qualification spécialisée en sports aquatiques.  

 

Les moniteurs J+S sport des jeunes ou les Kids Coach qui disposent d’une formation de base équi-
valente peuvent acquérir la reconnaissance de moniteur esa en suivant un COURS 
D’INTRODUCTION de deux jours.  
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4. Entraîneur  
 

4.1 Parcours de formation Entraîneur 
Le parcours de formation d’entraîneur commence avec l’entraîneur B et se termine avec l‘entraîneur 
professionnel Entraîneur Or. Il y a un parcours de formation spécial pour les entraîneurs d’athlètes 
Master (voir ill. 2).  

 

 

Illustration 2: Aperçu du parcours de formation Entraîneur Swiss Swimming 
 

Les différents niveaux de formation sont clairement exposés ci-après. Les explications concernant le 
niveau de formation Coach sont réparties de manière spécifique à chaque discipline de manière spé-
cifique, dans l’ordre natation, natation synchronisée, waterpolo et plongeon.  

Les détails des conditions d’admission aux différentes formations se trouvent dans la publication res-
pective. 

Le tableau 2 ci-dessous présente la reconnaissance d’entraîneur et le domaine d’activité dans le 
groupe cible.  
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Tableau 2: Aperçu Reconnaissance d‘entraîneur Swiss Swimming avec groupes cibles correspondants  
Reconnaissance Groupes cibles 

Entraîneur B Specific, groupes des espoirs  

Entraîneur A Jeunesse / Juniors 

Entraîneur Bronze  Juniors, accès à l’élite l (centre d’appui des espoirs) 

Entraîneur Argent   Accès à l’élite, élite (centre d’appui des espoirs, Leading Coach) 

Entraîneur Or Élite (centre d’appui des espoirs, Leading Coach) 

Entraîneur Masters Nageurs Masters et triathlètes  

 

Swiss Swimming profitent des formations existantes et subventionnées par la Confédération. C’est 
pourquoi les reconnaissances sont gérées en parallèle et en étroite collaboration avec la formation de 
l’OFSPO (formation J+S et entraîneurs CH). Le tableau 3 donne un aperçu des niveaux de formation 
et des reconnaissances associées de J+S et de Swiss Swimming.  

 

Tableau 3: Aperçu des niveaux de formation et des reconnaissances associées de J+S et Swiss Swimming. 

Niveau de formation   Reconnaissance J+S Reconnaissance Swiss 
Swimming 

Formation continue J+S- 1 / 
Formation Coach Swiss Swimming 

Moniteur  
J+S Sport des jeunes   Entraîneur B Swiss Swimming 

Formation continue J+S- 2 /  
Formation Coach Swiss Swimming 

Moniteur  
J+S sport des jeunes Entraîneur A Swiss Swimming 

Spécialisation J+S / formation pro-
fessionnelle Swiss Swimming 

Entraîneur J+S de la relève 
Local 

Entraîneur Bronze Swiss 
Swimming 

Formation entraîneur CH formation 
d’entraîneur professionnel / formation 
professionnelle Swiss Swimming 

Entraîneur J+S de la relève 
Régional 

Entraîneur Argent Swiss 
Swimming 

Formation entraîneur CH formation 
d’entraîneur / formation profession-
nelle  Swiss Swimming 

Entraîneur J+S de la relève 
National 

Entraîneur Or Swiss Swim-
ming 

Formation de base esa- + formation 
Coach Swiss Swimming Moniteur esa 

Entraîneur Masters Swiss 
Swimming 
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4.2 Formation Coach  
Les parcours de formation Coach se différencient à peine par discipline. Les détails sont présentés 
dans les prochains paragraphes.  

Les entraîneurs A ont l’opportunité d’accéder facilement au parcours de formation professeur de 
sports aquatiques. Ils doivent simplement accomplir le cours d’introduction Kids Coach, le module E-
Learning professeur de sports aquatiques B et l’examen de moniteur de natation B. Les détails de 
l’examen sont publiés sur la page d’accueil www.swiss-swimming.ch/schwimmsportlehrer.  

  

http://www.swiss-swimming.ch/schwimmsportlehrer


 
 

14 

 Natation  4.2.1

  

Entraîneur B 
Le groupe cible est composé d’entraîneurs travaillant avec des nageurs qui disputent des concours 
de formation tels que la Kids Ligue. Les contenus de la formation Swiss Swimming Kids niveau 
SPECIFIC sont ainsi aussi partie intégrante de la formation d’entraîneur B. Pour qu’un entraînement 
soit efficace, l’entraîneur B apprend, en plus des dernières nouveautés techniques, à observer et éva-
luer les nageurs. 

Structure:  
 Formation de sauvetage valable (SSS Brevet Plus Pool ou équivalent) et BLS-AED (dès 14 ans 

révolus), 
 Kids Coach, y compris examen d’admission (dès 15 ans / Swiss Swimming/ 6 jours) et cours 

d’introduction  moniteur J+S (dès 18 ans/ J+S/ 1 jour) ou examen d’admission (dès 15 Jans/ 
Swiss Swimming/ 1 jour) et  cours moniteur J+S (dès 18 ans/ J+S/ 6 jours),  

 Approfondissement de la discipline natation de compétition (Swiss Swimming/ 5 jours), 
 Choix d’au moins un module de formation continue 1 (Swiss Swimming/ de 2 jours chacun): 

module entraînement physique ou module entrâinement mental ou module analyse vidéo ou 
module Open Water, 

 Examen entraîneur B (Swiss Swimming/ 1 jour). 
 

Entraîneur A 
La formation Entraîneur A s’adresse aux entraîneurs travaillant avec des nageurs avancés. Les meil-
leurs éléments du groupe peuvent déjà participer à des concours jeunesse ou juniors de niveau natio-
nal, les autres membres du groupe disputent des concours au niveau régional. L’amélioration de la 
performance se trouve au centre. Ce module approfondit les connaissances et traite les nouveautés 
du sport de performance. 

Conditions:  
 Reconnaissance Entraîneur B valable  
 Formation de sauvetage valable (SSS Brevet Plus Pool ou équivalent) et BLS-AED 

 
Structure:  
 Module Entraîneur A  (J+S/ 5 jours) 
 6 observations d’entraînement chez un entraîneur Bronze minimum y.c. rapport final  
 Examen Entraîneur A (J+S/ 1 jour)  
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 Natation synchronisée  4.2.2

 

Entraîneur B 
Le groupe cible est composé d’entraîneurs travaillant avec des nageuses de natation synchronisées 
qui disputent des concours de formation. Les contenus de la formation Swiss Swimming Kids du ni-
veau SPECIFIC sont partie intégrante de la formation. La formation d’entraîneur B sert d’instrument 
de base à la réalisation d’un entraînement efficace.  

Structure:  
 Formation de sauvetage valable (SSS Brevet Plus Pool ou équivalent) et BLS-AED (dès 14 ans 

révolus), 
 Kids Coach, y compris examen d’admission (dès 15 ans/ Swiss Swimming/ 6 jours) et cours 

d’introduction de moniteur J+S (dès 18 ans / J+S/ 1 jour) ou examen d’admission (dès 15 ans/ 
Swiss Swimming/ 1 jour) et cours de moniteur J+S (dès 18 ans/ J+S/ 6 jours),  

 Approfondissement de la discipline natation synchronisée (Swiss Swimming/ 5 jours),  
 Choix d’au moins un module de formation continue 1 (de 2 jours chacun): module entraînement 

physique ou module entraînement mental ou module analyse vidéo ou module chorégraphie 
(gymnastique + danse (G+D)) ou module musique et mouvement (G+D) ou module Ballet (G+D), 

 Examen entraîneur B B (Swiss Swimming/ 1 Tjour). 
 

Entraîneur A 
La formation Entraîneur A s’adresse aux entraîneurs travaillant avec des nageuses de natation syn-
chronisée avancées. Les meilleurs éléments du groupe peuvent déjà participer à des concours jeu-
nesse ou juniors de niveau international, les autres membres du groupe disputent des concours au 
niveau national. L’amélioration de la performance se trouve au centre. Ce module approfondit les 
connaissances et traite les nouveautés du sport de performance. 

Condition:  
 Reconnaissance Entraîneur B valable, 
 Formation de sauvetage valable (SSS Brevet Plus Pool ou équivalent) et BLS-AED. 

 
Structure:  
 Module Entraîneur A (J+S/ 4-5 jours), 
 2 - 4 jours de stage avec le cadre jeunesse, juniors ou élite y compris rapport final, 
 Examen Entraîneur A (J+S/ 1 jour).  
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 Waterpolo 4.2.3

  

Des informations sur les groupes cibles et d’autres détails se trouvent dans le concept de formation 
complémentaire du waterpolo.  

 
Entraîneur B 
Structure:  
 Formation de sauvetage valable (SSS Brevet Plus Pool ou équivalent) et BLS-AED (dès 14 ans 

révolus), 
 Kids Coach, y compris examen d’admission (dès 15 ans/ Swiss Swimming/ 6 jours) et cours 

d’introduction de moniteur J+S (dès 18 ans/ J+S/ 1 jour) ou examen d’admission (dès 15 ans/ 
Swiss Swimming/ 1 jour) et cours de moniteur J+S (dès 18 ans/ J+S/ 6 jours),  

 Approfondissement de la discipline waterpolo (Swiss Swimming/ 5 jours), 
 Choix d’un module de formation continue 1 (Swiss Swimming/ de 2 jours chacun): module 

entraînement physique ou module entraînement mental ou module interdisciplinaire module 
Coaching 1, 

 Examen Entraîneur B (Swiss Swimming/ 1 jour).  
 

Entraîneur A 
Condition:  
 Reconnaissance Entraîneur B valable  
 Formation de sauvetage valable (SSS Brevet Plus Pool ou équivalent) et BLS-AED 

 
Structure:  
 Module Entraîneur A (J+S/ 4-5 jours) 
 Module Formation continue Swiss Waterpolo (Swiss Swimming/ 2 jours) 
 Examen Entraîneur A (J+S/ 1 jour)   
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 Plongeon  4.2.4

  

Entraîneur B 
Le groupe cible est composé d’entraîneurs travaillant avec des plongeurs qui disputent des concours 
de formation. Les contenus de la formation Swiss Swimming Kids du niveau SPECIFIC sont partie 
intégrante de cette formation. L’Entraîneur B sert d’instrument de base à la réalisation d‘un entraîne-
ment efficace.  

Structure:  
 Formation de sauvetage valable (SSS Brevet Plus Pool ou équivalent) et BLS-AED (dès 14 ans 

révolus), 
 Kids Coach, y. compris examen d’admission (dès 15 ans / Swiss Swimming/ 6 jours) et cours 

d’introduction de moniteur J+S  (dès 18 ans/ J+S/ 1 jour) ou examen d’admission (dès 15 ans/ 
Swiss Swimming/ 1 jour) et cours de moniteur J+S (dès 18 ans/ J+S/ 6 jours),  

 Approfondissement de la discipline plongeon (Swiss Swimming/ 5 jours),  
 Choix d’un module de formation continue 1 (de 2 jours chacun): module entraînement mental  

(Swiss Swimming) ou module trampoline (gymnastique),  
 Examen Entraîneur B (Swiss Swimming/ 1 jour). 

 

Entraîneur A 
La formation Entraîneur A s’adresse aux entraîneurs qui travaillent avec des plongeurs avancés. Les 
meilleurs éléments du groupe peuvent déjà participer à des concours jeunesse ou juniors de niveau 
international, les autres membres du groupe disputent des concours au niveau national. 
L’amélioration de la performance se trouve au centre. Ce module approfondit les connaissances et 
traite les nouveautés du sport de performance. 

Condition:  
 Reconnaissance Entraîneur B valable, 
 Formation de sauvetage valable (SSS Brevet Plus Pool ou équivalent) et BLS-AED. 

 
Structure:  
 Module Entraîneur A (J+S/ 4-5 jours), 
 Observation (6 entraînements ou 2-4 jours d’engagement avec le cadre), 
 Examen Entraîneur A (J+S/ 1 jour). 

  



 
 

18 

 Entraîneur Masters 4.2.5
L’Entraîneur Masters s’adresse aux entraîneurs qui s’engagent dans le sport des adultes et dont na-
geurs participent à des concours Masters et/ou des triathlons. Informations et conseils pour un en-
traînement optimal avec des nageurs Masters sont transmis.  

 

Structure:  
 Cours d’introduction esa pour moniteurs J+S (Swiss Swimming/ 2 jours) ou cours de base esa 

(Swiss Swimming/ 6 jours), 
 Module esa technique (Swiss Swimming/ 2 jours), 
 Modules esa Masters (Swiss Swimming/ 2 jours). 

 

 

4.3 Formation professionnelle  
La formation professionnelle est la même pour toutes les disciplines. La reconnaissance d’entraîneur 
de Swiss Swimming est équivalente à la formation J+S et la formation d’entraîneur Suisse. Tous ces 
niveaux de formation déclenchent des fonds de promotion des espoirs dans les points d’appui. Le 
paiement est en corrélation avec le niveau de l‘entraîneur des espoirs. Le titre informe sur le niveau.  

 

 Entraîneur Bronze  ENTRAÎNEUR J+S DE LA RELÈVE LOCAL 4.3.1
Le cours d’entraîneur de la relève permet aux entraîneurs des points d’appui d’actualiser leurs mé-
thodes d’entraînement et de compétition. Les nouveautés du sport de performance sont intégrées 
dans le cours.  

Condition:  
 Reconnaissance valable Entraîneur A, 
 Formation de sauvetage valable (SSS Brevet Plus Pool ou équivalent) et BLS-AED. 
 

Structure:  
 Cours d’entraîneur J+S de la relève: 2 parties, de 2 jours chacune + examen 1 jour ( + 

observation, analyse de compétition, rapport). 
 

 Entraîneur Argent ENTRAÎNEUR J+S DE LA RELÈVE REGIONAL 4.3.2
Chez J+S l’entraîneur Argent est appelé entraîneur de la relève J+S au niveau régional. Après avoir 
réussi l’examen professionnel à la fin de la formation, le titre Entraîneur de sport de performance 
avec brevet fédéral du SEFRI (secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation de la 
Confédération Suisse) est décerné. La personne qui a accompli 80% de la formation d’entraîneur 
professionnel (FEP), obtient en plus le certificat Entraîneur sport de performance Swiss Olympic.  

La formation d’entraîneur professionnel Entraîneur Argent permet aux entraîneurs de points d’appui 
d’approfondir et de développer leurs connaissances et d’échanger avec d’autres entraîneurs perfor-
mants de manière interdisciplinaire.  

 

Condition:  
 Reconnaissance Entraîneur Bronze valable, 
 Formation de sauvetage valable (SSS Brevet Plus Pool ou équivalent) et BLS-AED. 
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Structure:  
 Formation d’entraîneur professionnel (FEP): 7 modules (au total 20 jours), rédaction d’un rapport 

spécifique au sport et un jour d’examen professionnel (SEFRI); au total env. 300 heures de travail 
(charge de travail d‘env. 20% répartie sur une année). 
 

 Entraîneur OR  ENTRAÎNEUR J+S DE LA RELÈVE NATIONAL 4.3.3
L’entraîneur OR désigne le statut d’entraîneur J+S de la relève au niveau national. Après avoir réussi 
l’examen professionnel supérieur à la fin de la formation, le titre Entraîneur sport d’élite avec diplôme 
fédéral du SEFRI est décerné. La personne qui a accompli au moins 80% de la formation d’entraîneur 
diplômé (FED), obtient en plus le diplôme Entraîneur sport d’élite Swiss Olympic. 

La formation d’entraîneur diplômé est la formation d’entraîneur la plus élevée. Pendant deux ans les 
connaissances théoriques sont complétés par des expériences pratiques (env. 40% de charge de 
travail). 

Condition:  
 Reconnaissance Entraîneur Argent valable, 
 Formation de sauvetage valable (SSS Brevet Plus Pool ou équivalent) et BLS-AED. 

Structure:  
 Formation d’entraîneur diplômé (FED): 17 modules (58 jours), rédaction d’un projet de diplôme, 

un stage de 10 jours et l’examen professionnel supérieur.  
 

 Entraîneur Platine 4.3.4
L’entraîneur Platine est une reconnaissance honorifique de Swiss Swimming décernée pour mérites 
particuliers, par le chef Formation Swiss Swimming et le chef Sport de performance de la discipline.  

Les critères suivants doivent être remplis:  
 Entraîneur Or valable, 
 Participation à des Jeux olympiques en tant qu’entraîneur de la Suisse,  
 Engagement dans la formation (expert ou organes ou groupes de travail). 

4.4 Obligation de formation continue Entraîneur  
Les détails sur la validité d’une reconnaissance et la marche à suivre pour une activation se trouvent 
au chapitre 8.  

4.5 Décompte des points d’appui des espoirs  
Les points d’appui des espoirs reconnus peuvent facturer leurs entraînements dirigés par un entraî-
neur de la relève J+S valable en passant par la promotion de la relève J+S (voir tableau 4).  

 
Tableau 4: Aperçu  des rapports entre formation de l’entraîneur et niveau de la promotion des espoirs J+S  

Reconnaissance Swiss Swimming Reconnaissance niveau de promotion des espoirs J+S  

Entraîneur Bronze Entraîneur J+S des espoirs Local 

Entraîneur Argent Entraîneur J+S des espoirs Regional  

Entraîneur Or Entraîneur J+S des espoirs National 

Les détails y relatifs se trouvent dans le concept des espoirs de la discipline Swiss Swimming.   



 
 

20 

5. Professeur de sports aquatiques  

5.1 Parcours de formation Professeur de sports aquatiques  
Le professeur de sports aquatiques s’adresse aux personnes intéressées par une activité aquapo-
lysportive en sport populaire. L’outil d’enseignement méthodologique et didactique des sports aqua-
tiques est structuré en différents niveaux. En tant que parcours professionnel, ce parcours de forma-
tion débouche sur le professeur de sports aquatiques avec brevet fédéral (voir illustration 3).  

 

Illustration 3: Aperçu graphique du parcours de formation d’un professeur de sports aquatiques  
Le détail des conditions d’admission aux différentes formations et formations continues sont décrites 
dans les publications respectives. 

Le tableau 5 présente le groupe cible et ses domaines d’activité par niveau de formation: 
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Tableau 5: Aperçu des reconnaissances et des groupes cibles  

Reconnaissance Groupe cible 

K
id

s 
C

oa
ch

 Kids Coach Basic 1 Kids Level 1-3 (Basic) 

Kids Coach Basic 2 Kids Level 4-6 (Basic) 

Kids Coach Advanced Kids Level 7-10 (Advanced) 

Professeur de sports aquatiques B Kids Specific Sport pour tous 

Professeur de sports aquatiques A Toutes les classes d‘âge 

Prof. de sports aquatiques avec brevet fédéral   Toutes les classes d‘âge 

 

 

5.2 Formation Coach 
Swiss Swimming profite des formations existantes subventionnées par la Confédération. C’est pour-
quoi les reconnaissances sont gérées en parallèle et en étroite collaboration avec la formation de 
l’OFSPO (formation J+S et entraîneurs CH). Le tableau 6 donne un aperçu des niveaux de formation 
et des reconnaissances associées de J+S et de Swiss Swimming.  

Tableau 6: Aperçu des niveaux de formation et des reconnaissances associées de J+S et Swiss Swimming. 

Niveau de formation Reconnaissance J+S Reconnaissance Swiss 
Swimming 

Kids Coach et moniteur J+S  Moniteur J+S sport des 
jeunes   Kids Coach 

Formation continue J+S 1/ Formation 
Coach Swiss Swimming Moniteur de natation B 

Professeur de sports 
aquatiques B Swiss 
Swimming 

Formation continue J+S 2/ Formation 
Coach Swiss Swimming Moniteur de natation A 

Professeur de sports 
aquatiques A Swiss 
Swimming  

Sportartenlehrer.ch avec brevet fédé-
ral / Formation professionnelle Swiss 
Swimming 

Moniteur J+S sport des 
jeunes, moniteur J+S sport 
des enfants, moniteur esa, 
professeur de sports aqua-
tiques avec 

Professeur de sports 
aquatiques avec brevet 
fédéral  
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 brevet fédéral  

 

Les moniteurs de natation A qui souhaitent passer au parcours de formation Entraîneur ont la possibi-
lité de commencer directement avec l’examen Entraîneur B. Des détails sur l’examen sont disponibles 
sur le site web www.swiss-swimming.ch/leiten-coachen/ausbildung/schwimmsportlehrer. 

 

 Professeur de sports aquatiques B  5.2.1
La formation de professeur de sports aquatiques B est destinée aux moniteurs qui travaillent au ni-
veau Specific de Swiss Swimming ou enseignent les sports aquatiques de manière générale. 
Structure:  
 Formation de sauvetage valable (SSS Brevet Plus Pool ou équivalent) et BLS-AED,  
 Kids Coach, y compris examen d’admission (dès 15 ans/ Swiss Swimming/ 6 jours) et cours 

d’introduction de moniteur J+S (J+S/ 1 jour) ou examen d’amission (Swiss Swimming/ 1 jour) et 
moniteur J+S (dès 18 ans/ J+S/ 6 jours),  

 Module cours de natation (Swiss Swimming/ 4 jours), 
 Module de perfectionnement Sports aquatiques 1 (Swiss Swimming/ au moins 3 jours): choix 

entre module Entraînement physique ou module Entraînement mental ou module Analyse vidéo 
ou module Open Water (de 2 jours chacun) ou approfondissement de discipline (5 jours), 

 E-module Professeur de sports aquatiques B (Swiss Swimming), 
 Examen moniteur de natation B (Swiss Swimming/ 1 jour). 
 

 Professeur de sports aquatiques A 5.2.2
Le public cible est composé de moniteurs/trices qui exercent la profession de professeur de sports 
aquatiques et veulent approfondir leurs compétences dans tous les domaines. Ils sont capables de 
travailler avec toutes les tranches d’âge.  
Condition:  
 Reconnaissance Professeur de sports aquatiques B valable, 
 Formation de sauvetage valable (SSS Brevet Plus Pool ou équivalent) et BLS-AED.  

Structure:  
 Kids Coach (Swiss Swimming/ 6 jours) ou via cours d’introduction Kids Coach, si une formation 

équivalente peut être justifiée, 
 Module moniteur de natation A (J+S/ 5 jours), 
 Examen moniteur de natation A (J+S/ 1 jour), 

5.3 Formation professionnelle  

Professeur de sports aquatiques avec brevet fédéral  
Les personnes dont le métier est professeur de sports aquatiques peuvent mieux se positionner sur le 
marché grâce au professeur de sports aquatiques avec brevet fédéral.  
Condition:  
 Reconnaissance professeur de sports aquatiques A valable, 
 Cours d’introduction J+S sport des enfants (J+S sport des enfants/ 2 jours), 
 Cours d’introduction esa (Swiss Swimming/ 2 jours), 
 Au moins 2 ans d’expérience professionnelle (détails dans la publication), 
 Formation de sauvetage valable (SSS Brevet Plus Pool ou équivalent) et BLS-AED. 

Structure:  

http://www.swiss-swimming.ch/
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 Modules préparatoires (détails sur la page d’accueil de Swiss Swimming),  
 Examen fédéral selon SEFRI (secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation) 

(sportartenlehrer.ch/ 2 jours) et rédaction d’un travail d’examen. 
 
Les entraîneurs avec un brevet fédéral (accomplissement des examens FEP) ont la possibilité d’opter 
pour une variante plus simple. Les réglementations spéciales sont communiquées séparément sur le 
site web www.swiss-swimming.ch/sslmiteidgfa.  

https://www.swiss-swimming.ch/leiten-coachen/ausbildung/schwimmsportlehrer/berufsausbildung
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6. Équivalences des formations étrangères ou 
formations universitaires suisses 

6.1 Équivalences Entraîneurs et professeurs de sports aquatiques étrangers   
Les entraîneurs et moniteurs étrangers au bénéfice d’une formation professionnelle équivalente, peu-
vent faire reconnaître leurs diplômes en Suisse.  

Conditions 
1. SSS Brevet Plus Pool valable et BLS-AED,  
2. Au moins 1 année d’expérience pratique comme professeur ou entraîneur de sports aqua-

tiques, 
3. Au moins 100 heures de formation spécifique (sont compris: branche pratique de la discipline, 

psychologie du sport, physiologie du sport, méthodologie/didactique e.a.). 
 

Le processus détaillé et le formulaire d’inscription sont publiés sur le site web www.swiss-
swimming.ch/berufsausbildung. En matière de contrôle des équivalences, Swiss Swimming travaille 
en étroite collaboration avec Jeunesse et Sport et la formation d‘entraîneurs Suisse (OFSPO). 

Une taxe est perçue pour le contrôle et l’établissement des équivalences. Le montant est mentionné 
dans l’annexe 1. 

 

6.2 Processus Équivalence  Maîtres de sport ou scientifiques du mouvement et 
du sport  suisses 

Les maîtres de sport ou scientifiques du mouvement et du sport suisses ont la possibilité de faire re-
connaître leurs formations (Bachelor et Master).  

Condition: Études de sport terminées (au moins Bachelor) en Suisse.  

Pour simplifier, on utilise le terme d’enseignants d’éducation physique qui englobe les maîtres de 
sport et les scientifiques du mouvement et du sport. 

Les situations initiales de classification pouvant être diverses, le processus est décrit dans un docu-
ment séparé (www.swiss-swimming.ch/education). En matière de classification, Swiss Swimming 
travaille en étroite collaboration avec Jeunesse et Sport et la formation d’entraîneurs Suisse  (OFSPO). 

 

Une taxe est perçue pour le contrôle et l’établissement des équivalences. Le montant est mentionné 
dans l’annexe 1. 

   

https://www.swiss-swimming.ch/trainer/berufsausbildung
https://www.swiss-swimming.ch/trainer/berufsausbildung
http://www.jugendundsport.ch/internet/js/de/home/schwimmen/download.parsys.18096.downloadList.70526.DownloadFile.tmp/prozessaequivalenzschweizersportlehrer010513.pdf
http://www.jugendundsport.ch/internet/js/de/home/schwimmen/download.parsys.18096.downloadList.70526.DownloadFile.tmp/prozessaequivalenzschweizersportlehrer010513.pdf
http://www.swiss-swimming.ch/education
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7. School Swimming Teacher 

Afin de répondre aux exigences supplémentaires des enseignants de natation dans les écoles pu-
bliques, Swiss Swimming propose un module spécifique School Swimming Teacher. Le School 
Swimming Teacher est une formation complémentaire pour Kids Coaches et corps enseignant pri-
maire et secondaire 1. La reconnaissance habilite les titulaires à dispenser des cours de natation dans 
les écoles publiques. 

7.1 Parcours de formation School Swimming Teacher 
Pour les Kids Coaches  
Les Kids Coaches peuvent acquérir le School Swimming Teacher en 2 jours.  
Les contenus sont entre autres des formes d’organisation efficaces dans l’eau, une gestion du travail 
avec des classes de différents niveaux de performance, un répertoire et d’exercices et buts pour dif-
férents niveaux scolaires, etc. 
 
Structure: 2 jours de formation avec observation préalable de 4 leçons et ensuite stage de 6 leçons 
(natation) dans une école publique. 
 
Pour les enseignants 
Parallèlement à la formation (terminée) à la haute école pédagogique, les étudiants et enseignants 
peuvent acquérir le  School Swimming Teacher en 3 jours. Les contenus sont entre autres des formes 
d’organisation efficaces dans l’eau, une gestion du travail travail avec des classes de différents ni-
veaux de performance, un répertoire et d’exercices et buts pour différents niveaux scolaires, etc 
Structure: 3 jours de formation avec observation préalable de 4 leçons et ensuite stage de 6 leçons 
(natation) dans une école publique. 
 
Cours „sur demande“  
Les écoles ont la possibilité de mettre sur pied la formation „chez elles“, dans leur milieu habituel. 
L’organisation des locaux et de l’eau est alors assumée par l’école respective. Swiss Swimming 
prend en charge le déroulement et l’administration. 

7.2 Obligation de formation continue School Swimming Teacher 
Le School Swimming Teacher devrait suivre un module de perfectionnement (MP) ou un séminaire 
tous les 4 ans pour rester au courant des dernières connaissances et prolonger la validité de la forma-
tion. 
 
School Séminaire (natation scolaire) 
Le Séminaire Swiss Swimming School, qui a lieu une fois par année, traite des particularités spéci-
fiques et des possibilités de la natation scolaire et prolonge en plus la reconnaissance de moniteur 
J+S. 
Structure: 2 jours 
 
Perfectionnement „sur demande“  
Sur demande un perfectionnement peut aussi se dérouler „directement à votre école“. Les contenus 
sont similaires à ceux du School Séminaire et prolonge la reconnaissance School Swimming Teacher. 
Structure: 2 après-midis (de 5 heures chacun) sont recommandés.  L’offre sera adaptée individuelle-
ment aux besoins de l’école.   
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8. Reconnaissances Obligation de Formation 
continue  

La validité d’une reconnaissance est réglée de manière identique chez J+S et Swiss Swimming.  

 

Illustration 4: Statut de la reconnaissance (copie de J+S) 

La personne qui travaille au bord du bassin comme Kids Coach, professeur de sports aquatiques ou 
entraîneur devrait régulièrement (tous les 2 ans) suivre une formation continue pour que ses recon-
naissances Swiss Swimming et à la rigueur J+S restent toujours valables. 

Statut „Valable“ 

Une reconnaissance (Kids Coach, Entraîneur B, etc.) est toujours valable deux ans. Ceci vaut aussi 
bien pour une nouvelle acquisition que pour une prolongation avec un module de perfectionnement. 
Chaque reconnaissance doit être prolongée séparément. Swiss Swimming propose des modules 
combinés (ex. séminaires) (voir chapitre 2.2) pour couvrir diverses reconnaissances des moniteurs de 
sport des enfants, des jeunes et des adultes.  

Il faut suivre les modules mentionnés dans le tableau 7 pour prolonger la reconnaissance:  

Tableau 7: Modules reconnus pour prolonger les reconnaissances de Swiss Swimming 

Natation  
Entraîneur B et A 

 Séminaire Swiss Swimming (séminaire Sport pour tous, Entraîneur, 
Kids) 

 Exception TI: Pour les entraîneurs B + A du Tessin, le module de 
perfectionnement Sports aquatiques du service cantonal J+S Tessin 
est également valable  

Natation  
Entraîneur Bronze et plus    Séminaire Sport de performance Swimming 

Natation synchronisée  Module de perfectionnement J+S, le séminaire Entraîneur de Swiss 
Synchro (relève ou élite) est recommandé   

Natation synchronisée 
Entraîneur Bronze et plus  Séminaire Entraîneur Elite 

Waterpolo  Module de perfectionnement Swiss Waterpolo  
Waterpolo 
Entraîneur Bronze et plus  Séminaire Sport de performance Waterpolo 

Plongeon  Module de perfectionnement J+S, le séminaire Entraîneur de Swiss 
Diving est recommandé  

Professeur de sports aqua-
tiques B, A et PSA avec 
certificat fédéral   

 Séminaire Swiss Swimming (séminaire Sport pour tous, Entraîneur, 
Kids) 

 Exception TI: Pour les entraîneurs B + A du Tessin, le module de 
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perfectionnement Sports aquatiques du service cantonal J+S Tessin 
est également valable 

School Swimming Teacher  School Séminaire 

Kids Coach 
 Training Session  
 Séminaire Swiss Swimming (séminaire Sport pour tous, Entraîneur, 

Kids) 
 

Statut „caduc“ Formation de base, Entraîneur et Professeur de sports aquatiques:  

Si une reconnaissance n’est PAS prolongée pendant la durée de sa validité (2 ans), elle est considé-
rée comme „caduc“ au maximum pour 4 ans. En suivant un module de perfectionnement cité dans le 
tableau 7, le participant est à nouveau reconnu et le statut peut être réactivé. Cette réglementation est 
également valable pour le Kids Coach (et les différentes parties du Kids Coach Basic et Advanced).  

IMPORTANT: Les cours ou les camps J+S subventionnés peuvent être facturés uniquement par des 
moniteurs J+S titulaires d’une reconnaissance ayant le statut „valable“. 

 

Statut „caduc et archivé“ 

Si la validité d’une reconnaissance caduque n’est pas prolongée, la reconnaissance devient tacite-
ment „caduque et archivée“. 

La cheffe Formation définit  les conditions à remplir en plus du cours de réinsertion J+S  pour que la 
reconnaissance ayant le statut „caduc er archivé“ soit à nouveau valable. 

 

Des informations complémentaires sur la formation continue obligatoire se trouvent dans les annexes  
2 à 4. 
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9. Juges  

9.1 Natation  
La formation de juge de natation propose les formations et formations continues suivantes: 

 

Tableau 8: Aperçu des différentes formations et formations continues possibles en natation  

Brevets 
«Pool + Openwater» 

Brevets 
«Backoffice» 

Formations spéciales  
(sans brevet de juge) 

Formations continues  
(sans brevet de juge) 

• Juge Pool Basic 

• Juge Pool Top 

• Starter 

• Juge Openwater 

• Juge-arbitre B 

• Juge-arbitre A 

• Résultats Basic 
(chronométrage + 
traitement des don-
nées) 

• Chronométrage Top 

• Traitement des don-
nées Top 

• Chef des résultats 

• Org. de concours 
Basic 

• Organisation de con-
cours Top 

• Speaker 

• Chef Backoffice 
 

• Formation de base de 
juge-arbitre  

• Règles de natation 
pour juges, entraîneurs 
et nageurs  

• Réglementations pour 
entraîneurs et accom-
pagnateurs de team   

• Autres selon besoin  

• Updates pour: 
- Pool Basic + Pool 
 Top 
- Chronométrage  
- Meet Manager 
- Organisation de con-
cours  

• Séminaires pour juges  

• Autres selon besoin  

 

Vous trouvez tous les détails concernant les juges sur le site Web www.swiss-swimming.ch/richter et 
dans le règlement  3.5.  

 

9.2 Natation synchronisée  
La formation de juge de natation synchronisée distingue entre la formation de juge (brevet   A – F) et la 
formation de juge-arbitre.  

Fonctions: 
 Les juges-arbitres dirigent le concours et assument toutes les tâches selon les règles FINA (ma-

nuel FINA 2013-2017; chapitre 6 et 9). 
 Juges  

 

Avant d’acquérir le brevet supérieur suivant, il faudrait au moins être titulaire du brevet précédent 
pendant une année et pouvoir fournir une preuve d’activité de juge.  

Il faut suivre un perfectionnement (CP) tous les deux ans, l’acquisition d’un brevet supérieur étant 
aussi considérée comme CP. Pour réactiver un brevet échu, il faut discuter la démarche avec la per-
sonne responsable des juges. 

https://www.swiss-swimming.ch/richter
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Vous trouvez tous les détails sur les juges sur le site Web www.swiss-swimming.ch/richter et dans le 
règlement  6.5. 

9.3 Waterpolo  
La formation de juge de Waterpolo distingue entre la formation de juge-arbitre et la formation 
d’arbitre.  

Vous trouvez tous les détails sur les juges sur le site Web www.swiss-swimming.ch/richter. 

 

9.4 Plongeon 
Au plongeon on distingue entre le juge et le juge-arbitre.  

Fonctions: 

 Les juges-arbitres dirigent le concours et assument toutes les tâches selon les règles de la FINA 
(manuel FINA 2013-2017; chapitre 6 et 9). 

 Les juges évaluent les différents plongeons selon les règles FINA (manuel FINA 2013-2017, cha-
pitre 8 et 9).  

Structure de la formation des juges:  

 2 jours de formation  
 1 jour d’examen  

 

Structure de la formation de juge-arbitre:  
 2 jours de formation  
 1 jour d’examen  

 

Un brevet de juge est valable deux ans. Pendant la durée de validité il faut suivre un cours de perfec-
tionnement (1 jour).  

Pour réactiver un brevet échu, il faut contacter la direction Swiss Diving.  

Vous trouvez tous les détails sur les juges sur le site Web www.swiss-swimming.ch/richter. 

 

  

https://www.swiss-swimming.ch/richter
https://www.swiss-swimming.ch/richter
https://www.swiss-swimming.ch/richter
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10. Divers 
 

La structure de formation entre en vigueur avec effet immédiat.  

En formation, Swiss Swimming décerne une reconnaissance (Kids Coach, School Swimming Tea-
cher, Adult Coach, professeur de sports aquatiques, entraîneur ou juge), une fois un niveau réussi. 
Ces reconnaissances sont enregistrées dans la banque de données de Swiss Swimming. En cas de 
doutes, les données de la banque de données de Swiss Swimming font foi. 

Les brevets des reconnaissances de la fédération sont délivrés par Swiss Swimming. La prolongation 
des brevets de moniteurs J+S sport des jeunes, moniteurs J+S sport des enfants et moniteurs esa 
est établie après avoir suivi avec succès un séminaire.  

Vous trouvez tous les détails sur les niveaux de formation sur le site web www.swiss-
swimming.ch/education.  

 

 

Ittigen bei Bern, en avril 2017 

Nadine Grandjean 
Cheffe Formation Swiss Swimming 

 

 

 

 

 

Annexes 

 

Annexe 1: Taxes 

Annexe 2: Structure de formation Swiss Swimming 

Annexe 3: Reconnaissances des perfectionnements Swiss Swimming 

Annexe 4: Informations complémentaires sur les perfectionnements 

http://www.swiss-swimming.ch/education
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